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La cagnotte lancée sur la plateforme en ligne
Kisskissbankbank permet d'assurer une partie des frais

de justice. Nous contestons devant le tribunal
administratif l'ineptie d'un immeuble à Camon de 15 m
de haut et 54 places de parkings à la porte d'entrée
des Hortillonnages. Un projet  - une ineptie ! - porté

par la mairie qui n'a fait l'objet d'une aucune
concertation.

La cagnotte est ouverte
jusqu'au 8 février

Une semaine pour enUne semaine pour enUne semaine pour en
parler un max !parler un max !parler un max !

Denise Verte

StopBetonCamon



 

Audience au tribunal
administratif le 19 septembre

RENDEZ -VOUS

LE TRIBUNAL ADMINISTRATIF D'AMIENS A FIXÉ L'AUDIENCE AU MARDI 19 SEPTEMBRE À 10H.

Suite au dépôt du recours
contentieux par l'avocate Maître
Abiven, le tribunal administratif
d'Amiens (14, rue Lemerchier) a
déjà fixé la date de l'audience
qui se tiendra le 19 septembre
prochain. Un rendez-vous qui
devra être confirmé un mois
avant l'échéance.
Ce recours, porté par dix
requérants (il faut avoir "intérêt
à agir" selon les termes
juridiques, par exemple être un
voisin immédiat) ainsi que par
l'Asssociation de sauvegarde
des Hortillonnages (APSSEH) et

SOS Hortilllonnages, conteste le
permis de construire accordé le
15 juillet par la mairie de
Camon à la SCCV la Venise Verte

et fait suite à un recours
gracieux envoyé au maire de
Camon qui l'a rejeté le 25
octobre.

Parmi ce que 
nous contestons :
Une modification du PLU
faite avec le minimum de
communication qui touchait
spécifiquement les parcelles
du futur projet immobilier.

Une modification opérée en
méconnaissance du plan de
prévention des risques
naturels d'inondation.

La non-compatibilité de ce
projet aux proportions
inédites par rapport à son
milieu.



Le projet immobilier dit La
Venise Verte est encore
méconnu de certains
habitants. Le sujet a
d'ailleurs été sciemment
évité lors de la cérémonie
des vœux du maire.
D'ailleurs, le projet ne
figurait pas dans le
programme municipal des
élections de 2020 alors
que les choses étaient
lancées et que le PLU avait
été modifié en ce sens.
Petit rappel synthétique
d'une ineptie.

15 m,
c'est la
hauteur 
des saules
sur le site.
Ce sera la 
hauteur 
des 
bâtiments

Que la Venise Verte batte en retraite !

Vue depuis le chemin de la Fontaine. La construction s'élève bien sur cinq niveaux. Les
rares vues communiquées veulent montrer une intégration minimisée dans le
paysage. Mais ces 31 logements  (70 m de long) barrent la vue sur les étangs.

Cinq niveaux face au fleuve ! Vue latérale

Un parking de 54 places,
presque autant que le
parking de la mairie

La rue René Gambier est 
inadaptée à un surplus de trafic. 

La berge en 2001,totalement inondée



Pour le maire de Camon, lutter
contre cette bétonisation des
bords de Somme et dénoncer le
manque de concertation sur 
un tel projet ce sont juste :

"Des égoïsmes dissimulés
derrière des thématiques
à la mode"

associat ion.deniseverte@gmail.com

DENISE VERTE

deniseverte.fr

Suivez-nous sur les
réseaux sociaux

Jean-Claude Renaux,
le 13 janvier lors de la 
cérémonie des vœux

Le réchauffement
climatique est 
donc, selon l'élu, 
une thématique
à la mode.

Sa binôme au Conseil
départemental, l'écologiste
Esra Ercan, présente à la
tribune à ses côtés, a dû
ravaler sa salive.

Denise Verte présente
aux vœux...

Une Camonoise venue
à notre rencontre lors des vœux
et qui a contribué à la cagnotte.

" Je n'ose pas m'afficher à
Camon avec Denise Verte
vu mon métier mais je vous
soutiens !"

De nouveaux soutiens
discrets mais convaincus 

"C'est parce qu'on
ne respecte pas

les habitants qu'il y a
autant de recours"

La phrase est signée Rémi Cardon
(Courrier Picard du 26/09/22).

Le sénateur et conseiller municipal de Camon
évoque les projets éoliens. Une déclaration

en forme de comble quand on sait que Rémi
Cardon a voté pour la Venise Verte et ses

logements d'hyper standing, qu'il a refusé de
recevoir notre collectif et que, depuis, 

il se fait bien discret sur le sujet.

mailto:association.deniseverte@gmail.com

